
 

 

 
 
 
 
 
 

 
Monsieur Antoine BELLET 
Domaine Skiable de Valmorel - SAS 
VALMOREL – « La Tour » 
73260 LES AVANCHERS-VALMOREL 
 
 
Les Avanchers-Valmorel, 

 
 
 
Objet : TC PLANCHAMP 

Dépôt dossier DAET 
S.A.S. Domaine Skiable de Valmorel 

 
 

 
AUTORISATION 
 
 
Le Maire de Les Avanchers-Valmorel, Jean-Michel VORGER, soussigné, autorise : 
 
- Domaine Skiable de Valmorel S.A.S. - représenté par son Directeur, Monsieur Antoine 
BELLET, domicilié à VALMOREL « La Tour » 73260 LES AVANCHERS VALMOREL ; 
 

 A déposer une Demande d’Autorisation d’Exécution de Travaux (DAET) dans le cadre de 
la réalisation du TC PLANCHAMP sis sur les parcelles communales lieudits 
« PLANCHAMP » section E, n° 61, 516, 519 – « LA FROIDE » section E, n° 55 – 
« BEAUDIN » section E, n° 523. 
L’emprise du projet se définissant 10 m de part et d’autre de la ligne comprenant aussi les 
aires d’embarquement et débarquement. 

 Autorisation de passage, de survol et d’implantation du TC mentionné ci-dessus, sur 
lesdites parcelles. 

 Autorisation de mettre en place tout dispositif annexe et connexe ayant pour objet d’assurer 
la signalisation, la sécurité des usagers, la construction, l’entretien et l’exploitation de 
l’appareil. 
 
 
 
Etabli le : 07.07.2022 
Les Avanchers-Valmorel 
Le Maire, 
Jean-Michel VORGER 
 
 


